
777777 THONON 

agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 40 

Délégués ayant donné pouvoir : 10 

Délégués votants : 50 Séance du 25 octobre 2022 à 18 heures 00 

DELIBERATION Date de convocation du Conseil : 19/10/2022 | 

      

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq octobre à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE représentée par Mme Marie-Christine MICHAUD 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa 

GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid 

BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS donne pouvoir à M. Michel BURGNARD 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE donne pouvoir à M. Christophe ARMINJON 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : Mme Emily GROPPI donne pouvoir à Mme Katia BACON, Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à M. 

Jean-Claude TERRIER, Mme Carine DE LA IGLESIA donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Karine BIRRAUX 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. Jean-Baptiste 

BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT



THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ (est arrivée à la délibération 1976) 

  

Liste des personnes absentes : 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Louis ESCOFFIER 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA — z 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 
M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés



7777] THONON 
agglomération 

N° CC001970 

INTERCOMMUNALITE — Modification des statuts du Syndicat Mixte d'Aménagement de l’Arve et de 

ses Affluents (SM3A) - Modification de périmètre 

VU les lois : 2014-58 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 

(MAPTAM), 2015-991 portant Nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) codifiant 

notamment l’article L213-12 du Code de l'Environnement relatif aux Etablissements publics 

territoriaux de Bassin (EPTB) et aux Etablissements publics d'aménagement et de gestion des eaux 

(EPAGE), et 2016-1087 pour la Reconquête de la Biodiversité, de la nature et des paysages 

(Biodiversité), 

VU le Code Général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment le chapitre unique du titre | du 

7" livre relatif les dispositions des syndicats mixtes, ainsi que l’article L5211-18, 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L211-7 relatif à la compétence GEMAPI 

(Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) et L213-12 relatif aux Syndicats mixtes 

EPTB et EPAGE, 

VU l'arrêté Préfectoral n°12-007 de Monsieur le Préfet coordinateur de Bassin Rhône Méditerranée 

définissant le périmètre d'intervention du SM3A en qualité d'EPTB, 

VU l'arrêté PREF/DCRL/BCLB-2022-0002 du 17 janvier 2022 approuvant la modification des statuts du 

syndicat mixte d'Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A), 

VU la délibération D22_04_13_47 du Syndicat des Eaux de Rocailles et de Bellecombe (SRB) du 13 avril 

2022 portant adoption de la modification statutaire n°7, 

VU la délibération DEL2022 054 de la Communauté de Communes Arves et Salève (CCA&S) du 04 mai 

2022 portant demande d'adhésion au SM3A au 1° janvier 2023 pour l'exercice de la compétence 

GEMAPI, 

VU la demande de la Communauté de Communes Faucigny Glières (CCFG) en date du 08 septembre 

2022 portant demande d'adhésion au SM3A au 1° janvier 2023 pouf l'exercice de la compétence 

GEMAPI pour le territoire de la commune de Contamine-sur-Arve, 

VU la délibération D2022-04-03 du SM3A modifiant ses statuts (n°14) : modification de périmètre. 

CONSIDERANT le courrier du SM3A du 26 septembre 2022 par lequel lé syndicat sollicite Thonon 

Agglomération pour émettre un avis sur ses évolutions statutaires, 

CONSIDERANT que le législateur a octroyé aux EPCI à fiscalité propre la possibilité de transférer 

l'exercice de la compétence GEMAPI à tout EPTB (structure coordinatrice garante de la solidarité de 

bassin) et EPAGE (Etablissement public d'Aménagement et de Gestion de l’eau, structure 

opérationnelle porteuse des maîtrises d'ouvrage des études et travaux de restauration des cours d’eau 

et de protection contre les crues), 

CONSIDERANT que la Communauté de Communes Arve et Salève (CCAS) et la Communauté de 

Communes Faucigny Glières (CCFG) pour le territoire de la commune de Contamine-sur-Arve avaient 

transféré la compétence GEMAPI au syndicat des Eaux des Rocailles et de Bellecombe qui l'avait lui- 

même subdélégué au SM3A pour les territoires des communes inclus dans le bassin versant de l’Arve 

CONSIDERANT l’approbation de la modification statutaire n°7 du syndicat des Eaux des Rocailles et de 

Bellecombe prévoyant notamment la suppression de la compétence « rivières » et engendrant la 

restitution de la compétence GEMAPI aux 2 Communautés de Communes mentionnées ci-dessous à 

compter du 1° janvier 2023, 

CONSIDERANT que la CCA&S a exprimé son souhait d’adhérer au SM3A à compter du 1° janvier 2023 

et lui transférer la compétence GEMAPI à cette même date pour le territoire de ses communes 

membres couverts par le bassin versant de l’Arve, 

CONSIDERANT que la CCFG est membre du SM3A et avait déjà transféré la compétence GEMAPI au 

syndicat pour les territoires de ses communes hors Contamines-sur-Arve, 

CONSIDERANT que la CCFG a exprimé son souhait de transférer la compétence GEMAPI pour le 

territoire de Contamine-sur-Arve au 1° janvier 2023, 

CONSIDERANT le projet de statuts suite à la modification statutaire n°14 ci-annexé, 

CONSIDERANT que la modification statutaire pour être adoptée doit être approuvée par délibération 

par les structures membres actuelles du SM3A sous 3 mois.



7777] THONON 
agglomération 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE les modifications suivantes dans les statuts du SM3A : 

« Article 2 périmètre d'intervention : » le second paragraphe est modifié comme suit par : 

« Le syndicat mixte est composé d’EPCI à fiscalité propre du périmètre de l’EPTB pour 

l'exercice des champs de compétence GEMAPI qu'elles lui transfèrent, pour le bassin 

versant de l’Arve : 

Communauté de communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB), incluant 

le bassin versant de l'Eau Noire (Vallorcine), 

Communauté de communes du Pays du Mont-Blanc (CCPMB), 

Communauté de communes Cluses Arve et Montagne (2CCAM), 

Communauté de communes des Montages du Giffre (CCMG), 

Communauté de Communes du Haut-Chablais (CCHC) (communes des Gets, de 

Bellevaux et de la Côte d’Arbroz), 

Communauté de Communes Arve et Salève (CCA&S), 

Communauté de communes Faucigny Glières (CCFG), 

Communauté de communes du Pays Rochois (CCPR), 

Communauté de communes des 4 Rivières (CCA4R), 

Communauté de communes de la Vallée Verte (CCVV), 

Annemasse les Voirons Agglomération, 

Thonon Agglomération (TA) (communes de Bons en Chablais (Foron du Chablais 

genevois), Veigy-Foncenex (Cours d’eau le Chambet) et Draillant (secteur des 

Moises)), 

Communauté de communes de la vallée de Thônes (communes de Grand Bornand, et 

Saint jean de Sixt) ». 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire 

  

    
Télétransmi$ en Sous-Préfecture le  {] & NOV, 2922 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le Q & NO, 2022



777} THONON 
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CONSEIL COM M U NAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 40 

: x Délégué t donné pouvoir : 10 
Séance du 25 octobre 2022 à 18 heures 00 eh Lo 

DELIBERATION Date de convocation du Conseil : 19/10/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq octobre à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE représentée par Mme Marie-Christine MICHAUD 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa 

GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid 

BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS donne pouvoir à M. Michel BURGNARD 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE donne pouvoir à M. Christophe ARMINJON 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : Mme Emily GROPPI donne pouvoir à Mme Katia BACON, Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à M. 

Jean-Claude TERRIER, Mme Carine DE LA IGLESIA donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Karine BIRRAUX 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. Jean-Baptiste 

BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT
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Liste des personnes absentes excusées : 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ (est arrivée à la délibération 1976) 

  

Liste des personnes absentes : 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Louis ESCOFFIER 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA — = 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés
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agglomération 

N° CCO01971 

DECISION MODIFICATIVE N°1_- Budget déchets ordures ménagères 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération CCO01730 du Conseil Communautaire du 29/03/2022 relative au vote du budget 

primitif 2022, 

VU la délibération CCO01851 du Conseil Communautaire du 28/06/2022 relative au vote du budget 

supplémentaire 2022. 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder à l’ajustement des crédits votés au titre de l'exercice 2022 

pour ce budget. 

M. le Président propose un projet de décision modificative n°1 « Budget annexe déchets, ordures 

ménagères » 2022 en équilibre : 

- 5 100 Euros en dépenses et en recettes de fonctionnement et 

- 5100 Euros en dépenses et en recettes d'investissement. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

ADOPTE ce projet de décision modificative n°1 «Budget annexe déchets, ordures 

ménagères » pour l’année 2022 

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DEPENSES FONCTIONNEMENT 

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Proposé CP 

[023 Virement à la section d'investissement 023|Virement à la section d'investissement -_3 000,00 

1042 [Opérations d'ordre de transfert entre section: 6761|Différences sur réalisations (positives) transférées en investissement = 5 100,00 

[042 Opérations d'ordre de transfert entre sections] 6817|Dotations aux prousions pour dépréciation des actifs circulants 3 000,00 

- 5 100,00 
RECETTES FONCTIONNEMENT 

| Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Proposé CP 

77|Produits exceptionnels 775|Produits des cessions d'immobilisations - 5 100,00! 

- 5100,00 

DEPENSES INVESTISSEMENT 

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Proposé CP 

21/immobilisations corporelles 2158/Autres installations, matériel et outilage techniques - 5 100,00! 

- 5100,00 
RECETTES INVESTISSEMENT 

Chapitre Libellé Chapitre Article Libellé Article Proposé CP 
021 Virement de la section de fonctionnement 021 [Virement dela section de fonctionnement _ =_3 000,00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 192|Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations = 5 100,00| 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sectiong 4912|Provsions pour dépréciation des comptes de redevables 3 000,00 

- 5 100,00             
  

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour ge certifié conforme. 

Télétransmis en Sous-Préfecture le  ()} 4 NQY, 202? 
Publié sur le site internet de l’agglomération, le û 4 No 2022 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 40 

Délégués ayant donné pouvoir : 10 

Délégués votants : 50 Séance du 25 octobre 2022 à 18 heures 00 

D E LI B E RATI oO N Date de convocation du Conseil : 19/10/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq octobre à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE représentée par Mme Marie-Christine MICHAUD 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa 

GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. Thomäs BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid 

BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS donne pouvoir à M. Michel BURGNARD 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE donne pouvoir à M. Christophe ARMINJON 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : Mme Emily GROPPI donne pouvoir à Mme Katia BACON, Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à M. 

Jean-Claude TERRIER, Mme Carine DE LA IGLESIA donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Karine BIRRAUX 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. Jean-Baptiste 

BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT
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Liste des personnes absentes excusées : 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ (est arrivée à la délibération 1976) 

  

Liste des personnes absentes : 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Louis ESCOFFIER 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA — = 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés
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N° CCO01972 

DECISION MODIFICATIVE N°1 - Budget annexe Berges et Rivières - Amortissements 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n°CC001731 du Conseil Communautaire du 29 mars 2022 relative au vote du budget 

primitif 2022, 

VU la délibération n°CC001853 du Conseil Communautaire du 28 juin 2022 relative au vote du budget 

supplémentaire, 

VU la délibération n°CC001931 du Conseil Communautaire du 27 septembre 2022 relative à la décision 

modificative n°1 « Budget annexe Berges & Rivières ». 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder à l'ajustement des crédits votés au titre de l'exercice 2022 

pour ce budget, © 

CONSIDERANT le courrier en date du 12 octobre 2022 du Bureau des Contrôles de légalité et 

budgétaire. 

M. le Président propose un projet de décision modificative n°1 « Budget annexe Berges & Rivières » 

2022 en équilibre : 

8 000 € en dépenses de fonctionnement 

8 000 € en recettes de fonctionnement 

8 000 £ en dépenses d'investissement 

8 000 € en recettes d'investissement 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

ADOPTE ce projet de décision modificative n°1 « Budget annexe Berges et Rivières » pour 

l’année 2022. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
  

Chapiti . [Libellé Chapitre « Article |, [Libellé Article + [Fonction , [Gestionnaire . [Proposé|, Typede | 
mouvement 7 

  

Virement à la section Ordre entre 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

023 Virement à la section d'investissement [023 nee oi FIN 8 000,00 [rare er 
TOTAL 8 000,00 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
: F Type de Chapitre [Libellé chapitre Article Libellé Article Fonction [Gestionnaire [Propose [TYPe de 

- ; Quote-part des subventions 
042 Opérstions-d'ardré.dé transfer enitre 277 d'investissement transférée au |o1 FIN 8.66,60[°"dre entre sections se sections compte de résultat 

TOTAL 8 000,00 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
Type de Chapitre |Libellé Chapitre Article Libellé Article Fonction [Gestionnaire [Proposé [YPe de 

as Opérations d'ordre de transfertentre  l3611 Elstet établissements FA Ai 8 000,00[2"dre entre 
sections nationaux sections 

TOTAL 8 000,00 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
Type de Chapitre |Libellé chapitre Article Libellé Article Fonction [Gestionnaire [Proposé [IYPR EE Le 

Virement de la section de Ordre entre o21 Virement de la section de fonctionnement [021 ee o1 FIN 8 000,00[0rare er 
TOTAL 8 000,00   
  

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

        

Le secrétaire éance 

émjé en Sous-Préfecture le { 4 NY, 20?   Publié sur le site internet de l’agglomération, le û NOY, 2022
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D E LI B ERATI o N Date de convocation du Conseil : 19/10/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq octobre à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE représentée par Mme Marie-Christine MICHAUD 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa 

GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid 

BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS donne pouvoir à M. Michel BURGNARD 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE donne pouvoir à M. Christophe ARMINJON 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : Mme Emily GROPPI donne pouvoir à Mme Katia BACON, Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à M. 

Jean-Claude TERRIER, Mme Carine DE LA IGLESIA donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Karine BIRRAUX 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. Jean-Baptiste 

BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT



7777777 THONON 

agglomération 
Liste des personnes absentes excusées : 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ (est arrivée à la délibération 1976) 

  

Liste des personnes absentes : 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Louis ESCOFFIER 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA = = 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés



7777777 THONON 

agglomération 

N° CCO01973 

DÉCISION MODIFICATIVE N°2 - Budget annexe assainissement 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n°CC001729 du Conseil Communautaire du 29 mars 2022 relative au vote du budget 

primitif 2022, | 

VU la délibération n°CC001847 du Conseil Communautaire du 28 juin 2022 relative au vote du budget 

supplémentaire, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder à l'ajustement des crédits votés au titre de l'exercice 2022 

pour ce budget, 

M. le Président propose un projet de décision modificative n°2 « Budget annexe Assainissement » 2022 

en équilibre : 

42 000 € Euros en section de fonctionnement (dépenses et recettes) 

42 000 £ Euros en section d'investissement (dépenses et recettes) 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

ADOPTE ce projet de décision modificative n°2 « Budget annexe Assainissement » pour 

l'année 2022. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
  

  

  

Chapitre Articles MONTANT DM N°2] 

023 - Virement à la section d'investissement 42 000,00 € 

TOTAL 42 000,00 € 
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
  

  

  

Chapitre MONTANT DM N°2 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 7811 42 000,00 € 

TOTAL 42 000,00 € 
  

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
  

  

  

Chapitre MONTANT DM N°2 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 139. 42 000,00 € 

TOTAL 42 000,00 € 
  

  

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
  

  

          Chapitre MONTANT DM N°2 

021 - Virement de la section de fonctionnement 42 000,00 € 

TOTAL 42 000,00 € 
  

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par legmembres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président : Le secrétaire ance 

    
Télétransmis en Sous-Préfecture le? 4 nn 9 
Publié sur le site internet de ae bou 2022 

di £ 

 





7777 THONON 
agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 40 

Délégués ayant donné pouvoir : 10 

Délégués votants : 50 Séance du 25 octobre 2022 à 18 heures 00 

DE LI B E RATI Oo N Date de convocation du Conseil : 19/10/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq octobre à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CERVENS : M. Gil THOMAS | 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE représentée par Mme Marie-Christine MICHAUD | 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa 

GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid 

BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS donne pouvoir à M. Michel BURGNARD 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE donne pouvoir à M. Christophe ARMINJON 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : Mme Emily GROPPI donne pouvoir à Mme Katia BACON, Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à M. 

Jean-Claude TERRIER, Mme Carine DE LA IGLESIA donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Karine BIRRAUX 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. Jean-Baptiste 

BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT



THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ (est arrivée à la délibération 1976) 

  

Liste des personnes absentes : 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Louis ESCOFFIER 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

  

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 
M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés



THONON 

agglomération 

N° CCO001974 

DECISION MODIFICATIVE N°2 - Budget Eau Potable 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n°CC001728 du Conseil Communautaire du 29 mars 2022 relative au vote du budget 

primitif 2022, 

VU la délibération n°CC001849 du Conseil Communautaire du 28 juin 2022 relative au vote du budget 

supplémentaire, 

VU l'approbation du Conseil d'exploitation de la régie de l'eau en date du 11 octobre 2022, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder à l'ajustement des crédits votés au titre de l’exercice 2022 

pour ce budget, 

M. le Président propose un projet de décision modificative n°2 « Budget annexe Eau Potable » 2022 

en équilibre : 

1 831 362,10 € HT Euros en section de fonctionnement (dépenses et recettes) 

1 831 362,10 € HT Euros en section d'investissement (dépenses et recettes) 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

ADOPTE 

2022. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

Chapitre Articles MONTANT DM N°2 

67 - Charges exceptionnelles 673 -34 000,00 

68 - Dotation aux provisions et dépréciations 6817 34 000,00 

042- Opérations d'ordre de transfert entre sections 6811 1 831 362,10 

TOTAL 1 831 362,10 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre Articles MONTANT DM N°2 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 7811 1 831 362,10 

TOTAL 1 831 362,10 

0,00 

  

Chapitre Articles / Opération MONTANT DM N°2 
  

20 - Immobilisations incorporelles 2031 - MULVEIG22 49 280,00 
  

23 - Immobilisations en cours 2313 - MULVEIG22 -49 280,00 
  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 28... 1 831 362,10 
  

TOTAL 1 831 362,10 
  

  

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
  

Chapitre Articles / Opération MONTANT DM N°2 
  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 831 362,10 
  

TOTAL       1 831 362,10   
  

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

    

Télétransmis en Sous-Préfecture le 

Publié sur le site internet de |” agglomération, le 
0 # NOV, 2 

04 

ce projet de décision modificative n°2 « Budget annexe Eau Potable » pour l’année 

022 

NO, 2022





77777 THONON 
agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 40 

Délégués ayant donné pouvoir : 10 

Délégués votants : 50 Séance du 25 octobre 2022 à 18 heures 00 

DELIBERATION Date de convocation du Conseil : 19/10/2022 

      

L’an deux mille vingt deux, le vingt cinq octobre à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE représentée par Mme Marie-Christine MICHAUD 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa 

GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid 

BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS donne pouvoir à M. Michel BURGNARD 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE donne pouvoir à M. Christophe ARMINJON 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : Mme Emily GROPPI donne pouvoir à Mme Katia BACON, Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à M. 

Jean-Claude TERRIER, Mme Carine DE LA IGLESIA donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Karine BIRRAUX 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. Jean-Baptiste 

BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT



77777777 THONON 

agglomération 
Liste des personnes absentes excusées : 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ (est arrivée à la délibération 1976) 

  

Liste des personnes absentes : 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Louis ESCOFFIER 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA me Z 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés



777777 THONON 

agglomération 

N° CCO01975 

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT -— Les Suites du Lac — THONON 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'article L 5111-4 et les articles L5216-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 

VU l'article 2298 du Code civil, 

VU la délibération n°CC000326 du Conseil communautaire du 29 janvier 2019 relative à la garantie 

d'emprunt pour les opérations de logements locatifs sociaux, 

VU la délibération n° CC001228 du conseil communautaire du 27 avril 2021 relative à la demande de 

GARANTIE D'EMPRUNT -— Suites du Lac — CDC Habitat, 

VU le Contrat de Prêt n°133860 signé entre CDC Habitat social, ci-après l’'Emprunteur et la Caisse des 

Dépôts et Consignations, joint à la présente délibération, 

CONSIDERANT la réponse de la mairie de Thonon-les-Bains en date du 16 avril 2021 ne souhaitant pas 

se porter garante, 

CONSIDERANT l'avis favorable du Bureau communautaire en date du 27 avril 2021, 

CONSIDERANT la demande de la CDC Habitat social du 13 septembre 2022 transmettant le nouveau 

contrat de prêt. 

M. Le président propose à l’assemblée délibérante de maintenir le principe de la garantie d'emprunt 

pour cette opération à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 861 

097 euros souscrit par CDC Habitat Social auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 

caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 133 860 constitués de 4 

lignes du prêt. 

La présente garantie porte sur 28 logements sociaux, 9 PLAI, 19 PLUS, en VEFA, dans l'opération « Les 

suites du Lac », située 91 Ter Boulevard de la Corniche à Thonon-les-Bains. Ledit contrat est joint en 

annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Les caractéristiques financières de chaque ligne de prêt sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

       
  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Offre CDC 
Caractéristiques de la Ligne . 
du Prêt PLAI PLAI foncier PLUS PLUS foncier 

Enveloppe - = = = 

anne 5476053 5476054 5478164 5476055 

UN 535 424 € 425 801 € 1061 752€ 838 120€ 
Commission d'instruction De 0€ 0e 0€ 
Durée de la période Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle 
Taux de période 0,8 % 1,33 % 1.53 % 1.33% 

i 0,8 % 33 % 1.53% 33 % 

= = 24 mois 

40 ans 60 ans 40 ans 60 ans 

Livret À Livret A Livret A Livret A 

- 02% 0,33 % 0,53 % 0,33 % 

0,8 % 1,33 % 1,53 % 1,33 % 
Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle 

Échéance prioritaire | Échéance prioritaire | Échéance prioritaire | Échéance prioritaire 
(intérêts différés) (intérêts différés)_|_(intérêts différés) | (intérêts différés) 

Indemnité Indemnité Indemnité Indemnité 
actuarielle actuarielle actuarielle actuarelle 

SR SR SR SR 

0% 1% 0% 1% 

Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent 

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 
  

    

+ Livret A} 

  

1 A être purement indicatif et sans valeur contractuelle, a valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 
2 Leis) taux indiqués) ci-dessus 2st (sont) susosptible(s) de varier an fonction des variations de Mncex de la Ligne du Pré



7777777 THONON 

agglomération 

La garantie de l’Agglomération est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au 

” complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse de Dépôts et Consignations, l’Agglomération 

s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

L'Agglomération s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

ACCORDE Une garantie d'emprunt à hauteur de 50% pour le remboursement d’un prêt d’un 

montant total de 2 861 097 euros pour le financement de 28 logements, 9 PLAi et 19 

PLUS. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération, 

VALIDE La convention de garantie d'emprunts précisant les Fe pris par les 2 parties 

et jointe à la présente délibération, 

PRECISE que cette convention intervenant entre CDC Habitat et Thonon Agglomération, elle est 

inopposable à la Caisse des Dépôts et consignation, tiers à la convention, 

AUTORISE M. le Président à signer cette convention et à procéder à toutes les démarches 

nécessaire 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire d nce 

embres présents.    

      

Télétransmis en Sous-Préfecture le Ÿ 4 NGY 222 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le û & NO! 2029 

 



777] THONON 
agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 41 

s > Délégués ayant donné pouvoir : 10 Séance du 25 octobre 2022 à 18 heures 00 Re de 

DELIBERATION Date de convocation du Conseil : 19/10/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le vingt cinq octobre à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : Mme Anne MAGNIEZ (est arrivée à la délibération 1976), M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE représentée par Mme Marie-Christine MICHAUD 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

+: M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa 

GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid 

BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS donne pouvoir à M. Michel BURGNARD 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE donne pouvoir à M. Christophe ARMINJON 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : Mme Emily GROPPI donne pouvoir à Mme Katia BACON, Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à M. 

Jean-Claude TERRIER, Mme Carine DE LA IGLESIA donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Karine BIRRAUX 

donne pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à M. Gérard BASTIAN, M. Jean-Baptiste 

BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT



THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER 

  

Liste des personnes absentes : 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Louis ESCOFFIER 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

  

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA = : 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés




